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Note d’Information : 
Calendrier Agricole pour la Campagne 2026 dans la zone Soudano-Sahélienne 

du Cameroun (Régions de l’Extrême-Nord et du Nord) 
 

 

    Les effets néfastes des changements climatiques impactent considérablement les secteurs de 

développement socio-économique au Cameroun, les rendant de plus en plus vulnérables. C’est dans 

l’optique de remédier à cela que l’Observatoire National sur les Changements Climatiques (ONACC) a 

élaboré des prévisions pour la période allant de mai à août 2026 pour la Zone Agroécologique 

Soudano-Sahélienne. Ces prévisions ont permis l’élaboration du Calendrier Agricole pour la 

campagne 2026 dans ladite zone (Régions de l’Extrême-Nord et du Nord). 

Au regard de la situation du système climatique global et de l’analyse de son influence sur le 

climat du Cameroun pour les mois de mai, juin, juillet et août 2026, il est attendu pour cette période : 

 Une installation progressive de la saison des pluies de la : 

 première à la deuxième décade du mois de mai 2026 (04-14 mai 2026), dans les 
Départements de Mayo Rey et Faro ; 

 deuxième et la troisième décade du mois de mai 2026 (12-21 mai 2026), dans les 
Départements de la Bénoué, Mayo Louti, Mayo Tsanaga, et dans la partie sud du 
département de Diamaré ; 

 troisième décade du mois de mai à la première décade du mois de juin 2026 (21 mai – 1er 
juin 2026), dans le Département de Mayo Kani, dans les parties méridionale et centrale du 
Diamaré, ainsi que dans les Départements de Mayo Sava et Mayo Danay ; 

 deuxième à la troisième décade du mois de juin 2026 (12–22 juin 2026), dans l’ensemble 
du Département de Logone et Chari, et dans la partie nord du Diamaré, Mayo Danay et Mayo 
Sava. 
 

NB: Il convient de noter la forte probabilité d’observer une séquence sèche ou une 
légère interruption des précipitations dans de nombreuses localités ; environ deux à 
trois semaines après le début effectif de la saison des pluies. 

 
 

Fort de ce qui précède, les agriculteurs sont invités à commencer les semis au moins trois 
jours successifs des pluies dans leur zone agricole, notamment : 

 de la première à la deuxième décade du mois de mai 2026 (07-17 mai 2026), dans les 
Départements du Mayo Rey et du Faro ; 

 entre la deuxième et la troisième décade du mois de mai 2026 (15-24 mai 2026), dans les 
Départements de Bénoué, Mayo Louti, Mayo Tsanaga, et dans la partie sud du Département 
de Diamaré ; 

 de la troisième décade du mois de mai à la première décade du mois de juin 2026 (24 mai 
-04 juin 2026), dans le Département de Mayo Kani, dans les parties méridionale et centrale 
du Diamaré, ainsi que dans les Départements de Mayo Sava et Mayo Danay ; 

 de la deuxième à la troisième décade du mois de juin (15–25 juin 2026), dans l’ensemble du 
Département de Logone et Chari et dans la partie nord du Diamaré, Mayo Danay et Mayo 
Sava. 
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